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Monsieur le Président, 
 
Le conflit israélo-palestinien continue à faire des victimes presque tous les 
jours. Le Luxembourg demeure profondément préoccupé du caractère 
extrêmement dangereux de la situation actuelle. Sans horizon politique 
malheureusement, la violence pourrait exploser une nouvelle fois, avec des 
conséquences dramatiques pour la population civile.  
 
Le processus de paix est hélas au point mort, alors que les paramètres d’une 
solution sont connus depuis longtemps. Il est grand temps pour la communauté 
internationale de s’engager avec les deux parties dans la négociation et de 
recréer un horizon politique.  
 
Nous assistons à une dynamique délétère de violences qui ne peut être ni dans 
l’intérêt des Israéliens, ni des Palestiniens. Tout en comprenant qu’Israël mette 
au premier plan de ses préoccupations la sécurité de ses citoyens, le 
Luxembourg n’a de cesse de relever que le sort du peuple palestinien ne doit pas 
être oublié. 
 
L’occupation, avec la progression de la colonisation et les humiliations quasi 
quotidiennes, est un terreau fertile pour la haine et le terrorisme. Nul ne croira à 
la reprise et, de surcroît, à l’aboutissement des efforts de paix si les activités de 
colonisation en Cisjordanie et à Jérusalem-Est perdurent, si le blocus de Gaza se 
poursuit et si la destruction d’habitations et d’infrastructures palestiniennes 
persiste. Il faut faire bien davantage pour protéger les civils et respecter le droit 
international des droits de l’homme et le droit international humanitaire. En 



même temps, il est inadmissible que des missiles continuent d’être tirés sur 
Israël. 
 
Les droits de l’homme des Palestiniens et des Israéliens, ainsi que leur sécurité 
et leurs perspectives pour un développement durable, sont intrinsèquement liés 
et interdépendants.  
 
Monsieur le Président,  
 
J’aimerais rappeler l’intervention de mon Ministre des Affaires étrangères lors 
du segment de haut niveau de cette session, qui a lancé l’appel suivant :  
 
« Ce Conseil des droits de l’homme ne devrait-il pas lancer une initiative avec 
Israël, avec tous ceux dans ce grand pays, qui comprennent que leur paix 
dépend de celle des Palestiniens, pour effacer enfin cette monstrueuse injustice 
sur notre planète ? » 
 
Je vous remercie. 
 


